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Arrêté du Gouvernement de la Communauté française
portant fixation du cadre de l'Entreprise publique des

Technologies nouvelles de l'Information et de la
Communication de la Communauté française

A.Gt 03-10-2002 M.B. 26-11-2002

Modification:
A.Gt 11-06-2004  -  M.B. 08-09-2004

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles,
notamment l'article 96 y inséré par la loi spéciale du 8 août 1988;

Vu le décret du 27 mars 2002 portant création de l'Entreprise publique
des Technologies nouvelles de l'Information et de la Communication de la
Communauté française, notamment l'article 13;

Vu l'arrêté royal du 22 décembre 2000 fixant les principes généraux du
statut administratif et pécuniaire des agents de l'Etat applicables au
personnel des Services des Gouvernements de Communauté et de Région et
des Collèges de la Commission communautaire commune et de la
Commission communautaire française ainsi qu'aux personnes morales de
droit public qui en dépendent;

Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 3 octobre
2002 fixant le statut administratif et pécuniaire du personnel de l'Entreprise
publique des Technologies nouvelles de l'Information et de la Communication
de la Communauté française;

Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 3 octobre
2002 relatif aux premiers emplois à pourvoir au sein de l'Entreprise publique
des Technologies nouvelles de l'Information et de la Communication de la
Communauté française;

Vu l'avis de l'Inspection des Finances, donné le 12 mai 2002;
Vu l'accord du Ministre du Budget, donné le 16 mai 2002;
Vu l'accord du Ministre de la Fonction publique, donné le 16 mai 2002;
Vu l'avis motivé du Comité supérieur de concertation du Secteur XVII,

donné le 27 juin 2002;
Sur la proposition du Ministre de la Fonction publique,
Arrête :

Article 1er. - Le cadre du personnel de l'Entreprise publique des
Technologies nouvelles de l'Information et de la Communication de la
Communauté française est fixé comme suit :

Catégorie Nombre
Administrateur général ou administratrice générale Fonctionnaire

général
1

Directeur général adjoint ou directrice générale adjointe Fonctionnaire
général

4

Directeur ou directrice (1) Administratif 2
Attaché ou attachée ou attaché principal ou attachée
principale

Administratif 7

Premier gradué ou première graduée Administratif 3
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Catégorie Nombre
Gradué ou gradué principal ou graduée ou graduée
principale (1)

Administratif 10

Premier assistant ou première assistante Administratif 7
Assistant ou assistant principal ou assistante ou assistante
principale (1)

Administratif 15

Premier adjoint ou première adjointe Technique 1
Premier adjoint ou première adjointe Administratif 1
Adjoint ou adjoint principal ou adjointe ou adjointe
principale (1)

Technique 2

Adjoint ou adjoint principal ou adjointe ou adjointe
principale (1)

Administratif 12

(1) Application du principe de la carrière plane.

Article 2. - Les emplois du pool d'emplois complémentaire visé à
l'article 1er s'éteignent en l'absence d'occupation par transfert en application
de l'arrêté du Gouvernement du 3 octobre 2002 relatif aux premiers emplois
à pourvoir au sein de l'Entreprise publique des Technologies nouvelles de
l'Information et de la Communication de la Communauté française.

Les emplois du pool de recrutement accessibles aux membres du
personnel contractuel transférés en application de l'arrêté du Gouvernement
du 3 octobre 2002 relatif aux premiers emplois à pourvoir au sein de
l'Entreprise publique des Technologies nouvelles de l'Information et de la
Communication de la Communauté française non pourvus dans les cinq ans
suivant la date fixée en application de l'article 7 de cet arrêté s'éteignent à
l'issue de ce délai.

Article 3. - Un projet restructurant le présent arrêté compte tenu des
transferts effectifs est soumis au Gouvernement par le Ministre de la
Fonction publique dans les trois mois suivant la date de fin de transfert fixée
en application de l'article 7 de l'arrêté du Gouvernement du 3 octobre 2002
relatif aux premiers emplois à pourvoir au sein de l'Entreprise publique des
Technologies nouvelles de l'Information et de la Communication de la
Communauté française.

Article 4. - Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication
au Moniteur belge .

Article 5. - Le Ministre de la Fonction publique est chargé de
l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 3 octobre 2002.

Par le Gouvernement de la Communauté française :

Le Ministre de la Fonction publique,

R. DEMOTTE


